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1 wŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ 
effectuée 

 
[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ǊƻǳƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ aw!Ŝ Řǳ нпκмлκнлнп ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ 
ƭŀ ŎƻƳǇƭŞǘǳŘŜ Řǳ ǊŞǎǳƳŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
 

1.1 Résumé non technique 
 
Le présent dossier vise à reconnaître les impacts règlementaires de la ZAC du Champ Marquée créée le 7 juin 2023, ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général pour le développement de la commune. 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлноΣ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎipal 
le 7 juin 2023 également. 
 
La justification de ce projet s'appuie sur la démonstration de son intérêt général particulièrement au regard de critères 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ 
commerce. Le document présente à cet égard : 

a Les motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de l'environnement. 

a Les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables. 

a [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

a Les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageables 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 
La ZAC du Champ Marqué est constituée de deux grands secteurs : 

a Les sous-ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ /ƘŀƳǇ ƳŀǊǉǳŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǳǎǎŞŜΣ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
DǳƛƴƻƴƴƛŝǊŜΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ мрΣт ƘŜŎǘŀǊŜǎ Řƻƴǘ моΣн ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
projet de ZAC. Ce secteur en extensioƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
nouveaux habitants dans le prolongement de la ZAC du Vallon 1, en adéquation avec le parcours résidentiel 
communal, notamment en termes de diversité des typologies de logements et en termes de mixité sociale et 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ Řǳ t[¦Φ Il envisage la réalisation dΩenviron 460 logements 
pour une densité moyenne de 35 log./ha. 

 

 
Périmètre du secteur Champ marqué et identification des sous-secteurs (source : dossier création ZAC) 

1. Champ Marqué 

2. La Chaussée 
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a [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳΣ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ Ŝƴ ŎǆǳǊ Řǳ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ оΣн ƘŜŎǘŀǊŜǎ Řƻƴǘ о Ƙŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΦ 5ǳ 
fait de son positionnement, ce secteur présente de forts enjeux pour la commune, notamment en termes de 
développement de locaux commerciaux, ainsi que de logements de centre-ville, répondant aux besoins des ménages 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
{ŜǊǾƻƴ ǎǳǊ ±ƛƭŀƛƴŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ programmes de construction qualitatifs. Il 
envisage la réalisation dΩenviron 130 logements pour une densité moyenne de 48 log./ha. 

 

 
Périmètre du secteur Clémenceau et de ses sous-secteurs (source : dossier création ZAC) 

 
[Ŝ мн ŦŞǾǊƛŜǊ нлнп ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine, dans le cadre de la procédure de déclaration de projet emportant mise en 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦Σ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ aw!Ŝ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ [ŀ aw!Ŝ ŀ 
rendu un avis le мн ŀǾǊƛƭ нлнп ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
ƭŀ ½!/ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ :  

a [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό9b!Cύ, avec en particulier une perte de 
surface agricole productive et de biodiversité. 

a [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

a [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ environnementaux avérés (zone humide, espaces bocagers). 

a [Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƭƛŞes aux nouveaux habitants. 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ (zonage) du PLU en vigueur 
ainsi que créer uƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ, afin notamment : 

a Passer une zone 2AUe en zone 1AUe (secteur Champ marqué) ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Programmation sur le périmètre sur secteur. 

a Passer une partie de zone N en zones Np et 1AUe (secteur Champ marqué) 

a Passer une partie de zone Ucb en zone Uca (secteur Clémenceau) 

a Modifier le périmètre de centralité (secteur Clémenceau) 

3. Clémenceau Nord 

1. Clémenceau 

2. Laënnec 

4. Loirie Est 
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Une étude des incidences notables probables de la mise en compatibilité du PLU sur l'environnement a été menée. Celle-ci 
ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩǳƴŜ ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝƴ 9 thèmes avec une 
étude des incidences sur :  

1. La consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

2. Le paysage. 

3. La biodiversité. 

4. [ΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

5. Le sol et son artificialisation. 

6. Le bruit. 

7. Lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. 

8. Les déplacements et la circulation. 

9. Les réseaux techniques. 

10. Les incidences socio-économiques. 
 
La tableau ci-dessous résume lŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ ό9ǾƛǘŜǊ κ 
Réduire / Compenser le cas échéant) envisagées pour y remédier. Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘΩǳƴ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜΣ ŀƴƴŜȄŞ 
Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!ŜΦ 
 

Thématique abordée 
Incidences notables potentielles 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Mesures ERC 

La consommation des 
espaces naturels, agricoles 
et forestiers 

Perte de surface agricole utile 
(environ 12,5 ha) 

 

¶ Evitement : 

- Optimisation des surfaces de la ZAC pour urbaniser avec une densité de 35 
log/ha sur le secteur Champ marqué en extension urbaine (PLH = 20log./ha) 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t Řǳ 
ǎŜŎǘŜǳǊ /ƘŀƳǇ ƳŀǊǉǳŞ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όнΣр Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ 
préservés et mis en valeur) 
 

¶ Réduction :  

- Réhabilitation de la ferme sur le secteur de la Chaussée avec possibilité de 
ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

- wŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [ŀ [ƻƛǊƛŜ sur le secteur de la Chaussée avec 
ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀƛǊ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ όŘŞŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƻƴœƻƴ ŎŀƴŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
méandres) 

 

¶ Compensation :  

- Indemnisation des exploitations agricoles concernées par le projet 

- indemnisation de la filière agricole dans le cadre de la compensation 
collective agricole prévue par la ZAC. 
 

Le Paysage 

Impact sur la topographie : 
terrassement et creusement liés 
à la réalisation des travaux de 
viabilisation de la zone 

 

¶ Evitement : 

- Intégrer les constructions et les ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
topographie 

- Prendre en compte les ruissellement de particules liés aux dépôts 
temporaires de terre en phase chantier  
 

¶ Réduction :  

- Réutilisation des déblais directement sur le site (aménagements paysagers, 
couches de formes de voiries, remblai de tranchées, etc.) pour éviter les 
transports par camions 

- En phase chantier, limiter le nombre de lieux de stockage de terre, leur 
ƘŀǳǘŜǳǊ όǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭύ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭƻƛƎƴŜǊ ŀǳȄ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes et futures 
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Le Paysage 

IƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
urbain et architectural : 
aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ 
agricole et naturel en un milieu 
ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
constructions et altération de 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
urbaine du centre-bourg 
 

 

¶ Evitement : 

- Préservation des éléments paysagers identifiés au PLU afin de respecter les 
covisibilités intéressantes. Afin de les valoriser, les grandes entités 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǳǎǎŞŜΣ 
et le paysage du centre-bourg, seront aussi conservés. 

 

¶ Réduction :  

- Traitement paysager du projet et de ses limites 

- ¢ǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
et privés et constructions en lien avec le règlement du PLU 

- Limiter les lieux et hauteurs de stockage des déchets végétaux et minéraux 
en phase de chantiers. 

 

La biodiversité 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
en un milieu urbain par 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ 
ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

¶ Evitement : 

- Préservation et renforcement des espaces favorables au développement 
ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ 
Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ /ƘŀƳǇ ƳŀǊǉǳŞΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ŎŜ ƳşƳŜ 
secteur, ainsi que les boisements, véritables supports de biodiversité. Les 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
préservées et renforcées.  

- 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
contribuant à la trame verte et bleue et création de connexions entre eux 
par de nouveaux éléments afin de renforcer cette trame. 

 

¶ Réduction :  

- Concernant la phase de viabilisation, une information auprès des 
entreprises sera effectuée vis-à-vis des milieux naturels périphériques afin 
de cadrer les travaux et de limiter leurs impacts sur l'environnement 
(présence de linéaires de haies protégées, dŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
zones humides). Celles-ci ne pourront réaliser de travaux, de stockages ou 
autres interventions sur ces espaces. 

 

¶ Compensation :  

- aƛǎŜ Ł ƭΩŀƛǊ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊƛŜ 

 

[ΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

Risque ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ 
ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΣ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols, et pollution générée par 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ 

 

¶ Evitement : 

- Protéger les zones humides existantes et leurs abords (clôture et/ou prairie 
périphériques par exemple) et les valoriser dans les espaces publics 

 

¶ Réduction :  

- Gestion intégrée et alternative et aérienne des eaux pluviales, au plus près 
Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

 

¶ Compensation :  

- wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊƛŜ όƳƛǎŜ Ł ƭΩŀƛǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜ 
Ŝǘ ǊŜƳŞŀƴŘǊŀƎŜύΦ 9ƭƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ 
humide, contribuant à leur bon fonctionnement 

 

Le sol et son artificialisation Imperméabilisation des sols 

 

¶ Evitement : 

- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ construction et des cheminements, 2,5ha de 
zones naturelles  sont ainsi protégées et mises en valeurs 

 

¶ Réduction :  

- Cheminements et stationnement perméables ou semi-perméables 
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Le bruit 
Nuisances sonores liées au trafic 
routier et aux bruits de voisinage 

 

¶ Evitement : 

- {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇŜƴǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 
voies existantes périphériques 

- Desserte des futures constructions optimisées 

 

¶ Réduction :  

- Limitation de la vitesse des véhicules. 

- Plantation de haies en limite des opérations pour contribuer à la diminution 
des nuisances. 

- 9ƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 
conformes à la réglementation en vigueur relative aux objets bruyants 

 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
essentiellement liée au trafic routier 
généré par les futurs habitants et 
dans une moindre mesure par les 
systèmes de chauffage des 
habitations. 

 

¶ Réduction :  

- Mode de chauffage émettant peu de CO2 

- Limitation de la vitesse des véhicules 

- Création de nombreux cheminement pour les modes actifs 

- En phase travaux : nettoyage des chantier et chantiers propres 

 

Les déplacements et la 
circulation 

Augmentation du trafic routier liée à 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ commune, 
particulièrement aux heures de 
pointe (départ et retour de trajets 
domicile/travail) 

 

¶ Evitement : 

- Pas de lien véhicule (juste pour les modes doux) depuis le Champ marqué 
vers les secteurs existants du Vallon 1 et du hameau de la Guinonnière 

 

¶ Réduction :  

- Priorisation des déplacements en modes actifs dans le projet avec la 
création de nombreuses sentes piétonnes sécurisées et déportées des 
circulations véhicules 

- Création de places de stationnement public au sein du projet en 
complément du stationnement privé réalisé au sein des îlots selon les règles 
de calcul du PLU. 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ Ŝƴ н ōƻǳŎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ /ƘŀƳǇ ƳŀǊǉǳŞ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ 
le nombre de véhicules à sortir sur la RD101 et en dévier une partie sur la 
rue Creuse qui sera requalifiée pour supporter ce trafic supplémentaire 

 

Les réseaux techniques 

Nécessité de gérer les eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ 
supplémentaires, raccordement 
supplémentaire sur les différents 
réseaux existants, sécurité incendie, 
électricité, éclairage, gaz, 
téléphonie, etc. 

 

¶ Réduction :  

- Concernant la phase travaux, les entreprises devront faire les demandes 
nécessaires auprès des concessionnaires afin de connaître précisément la 
localisation des ouvrages existants et les modalités de raccordement. En cas 
de nécessité de coupure de réseau, une information auprès des riverains et 
de la mairie sera réalisée 

 

¶ Compensation :  

- Afin de compenser le raccordement de nouveaux habitants au réseau 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊŞŎŞ-Servon, afin de porter sa capacité à 8 000 EH. 

 

Les incidences socio-
économiques 

tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ  

 
[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘǊŀŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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1.2 tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale 
 
La méthode utilisée pour établir cette évaluation environnementale a consisté en la définition, pour chacun des thèmes de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘion du PLU permettant ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘŀƳǇ aŀǊǉǳŞ, reconnue d'intérêt général. 
 
[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳŜƛƭ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞ : 

a 5ΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎ όŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ½!/ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ PLU, SCoT, PLH, etc.). 

a Des données techniques et environnementales fournies par les diverses institutions (commune, Communauté de 
commune Pays de Châteaugiron, INSEE, DDTM, Géoportail, etc.). 

 
5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ Υ 

a ¦ƴ Şǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŞǘǳŘƛŞ ǇŀǊ ŘƻƳŀƛƴŜ ƻǳ ǘƘŝƳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŎƘƻƛǎƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜǎǎƻǊǘŀƴǘ 
ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǘŜƭ ǉǳΩŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

a ¦ƴ Şǘŀǘ ŦǳǘǳǊ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ des différents secteur 
et de son évolution dans le temps. 

 
5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊƻƴǘ ŘΩŜƭƭŜǎ-mêmes dans le cadre de la conception technique du projet et de 
la constituǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΦ 
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2 La présentation générale et le cadre règlementaire 
 

2.1 Autorité compétente pour la déclaration de projet 
 
Au titre de sa compétence en urbanisme (règlementaire et opérationnel), la commune de Servon-sur-Vilaine mène la gestion 
ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de son propre document d'urbanisme communal.  
 
C'est donc la commune de Servon-sur-Vilaine qui a la charge du suivi et de la mise en place de la procédure de mise en 
compatibilité du PLU Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘŀƳǇ aŀǊǉǳŞ. 
 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мро-ру пϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŏ'est par une délibération du conseil municipal que cette procédure 
sera approuvée. 
 
Le 7 juin 2023, le conseil municipal de Servon-sur-Vilaine a délibéré (délibération n° 2023-06-46) pour que la procédure de 
5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŜƳǇƻǊǘŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŜǊ Ƴŀƛǎ également mise en compatibilité du 
Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

2.2 Objeǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
 
La présente notice de présentation, vise à instituer une procédure de mise en compatibilité du PLU de Servon-sur-Vilaine dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ afin de permettre la réalisation opérationnelle de la ZAC du Champ Marqué pour 
laquelle un dossier de création a été approuvé en conseil municipal du 7 juin 2023. 
 
Cette ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ainsi que ses éléments modifiés, sont développés dans la partie "La présentation, les 
justifications et les incidences du projet de ZAC Le Champ Marqué sur le PLU en vigueur" du présent dossier. 
 
Cette procédure est obligatoire pour ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ la ZAC du Champ Marqué puisque 
le secteur en extension est situé pour partie en zones 2AUe et N. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǎǎƛŜǘǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴt 
classées en zone 1AUe ou Np. De même, sur la nouvelle zone 1AUe et conformément aux articles R151-8 et R151-20 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴisme, une OAP sera définie. 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘƛŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƧƻǳǘŞŜ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŘŘƛǘƛŦΦ /Ŝǘ ŀŘŘƛǘƛŦ ǾŀǳŘǊŀ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ Şǘé 
approuvé. 
 

2.3 Cadre réglementaire 
 
2.3.1 Déclaration ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŜƳǇƻǊǘŀƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ 
 
[ŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩUtilité Publique emportant Mise En Compatibilité Du PLU (DUP MECDU) est régie par les articles L153-54 à 
L153-59 et R153-13 à R153-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ŎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊŀΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
compatibilité du PLU avec ledit projet. Ainsi, seront exposés : le projet, son intérêt général ainsi que les modifications apportées 
au PLU opposable afin de permettre sa compatibilité avec ledit projet.  
 
2.3.2 [ΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ 
 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-рп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŧƻƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ǇǊŞŦŜǘΣ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
compétent et de la commune, et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŎŜǘ ŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘΦ [ŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ 
conjoint donne lieu à un procès-ǾŜǊōŀƭ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ Ŝƴ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ƭŜ нл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнпΦ 
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2.3.3 [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
 
Cette DUP MECDU Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ LLLΣ Řǳ ǘƛǘǊŜ LLΣ Řǳ ƭƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ǉǳƛ en 
est la conséquence. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-рр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
 
[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ол ƧƻǳǊǎΦ 
 
Les dispositions visant à assurer la mise en compatibilité du PLU sont éventuellement modifiées pour tenir compte des avis qui 
ont été joints au dossier d'enquête, des observations du public et du résultat de l'enquête. 
 
2.3.4 [ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
 
[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ŜƳǇƻǊǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
intercommunal, éventuellement modifié au préalable afin de tenir compte des avis qui ont été joints au dossier et du résultat 
ŘŜ ƭΩŜnquête publique. 
 
La note de présentation du dossier de mise en compatibilité, complétée le cas échéant, vaudra additif pour actualisation du 
rapport de présentation du PLU approuvé. 
 
2.3.5 Evaluation environnementale 
 
Certains projets soumis à déclaration ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R. 104-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ t[¦ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. 
 

¶ 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ½!/ 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/Σ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ, et a fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŜ т Ƨǳin 
2023Φ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ aw!Ŝ ŀ ŞǘŞ ǎŀƛǎƛŜ ƭŜ нмκмнκнлннΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴΩŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ Ǉǳ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ 
ŘƻǎǎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ƛƳǇŀǊǘƛǎΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
ŜƭƭŜ ƴΩŀ ŦƻǊƳǳlé aucune observation concernant ce dossier. 
 

¶ Demande au cas par cas procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 
 
Le 12 février 2024 la commune de Servon-sur-±ƛƭŀƛƴŜ ŀ ǎŀƛǎƛ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ aw!Ŝ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ 
pour recueillir son avis sur la nécessité ou non de mener une évaluation environnementale dans le cadre de la présente 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻlution du PLU. 
 
Le 12 avril 2024, la MRAe a formulé un avis (annexé au présent rapport) demandant que la procédure de mise en compatibilité 
Řǳ t[¦ ǎƻƛǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 9ƭƭŀ ŀǘǘƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ 
à préciser ou justifier : 

¶ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

¶ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ½!/Φ 

¶ La préservation des éléments naturels identifiés par le PLU et par la ZAC (zone humide, haies bocagères, etc.). 

¶ [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ŀōǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ½!/Φ 
 
Annexé au présent un rapport également, un courrier du Maire est ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 
ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎƻǳƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ мн ŀǾǊƛƭ нлнпΦ /Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ sont reprises et développées dans le présent 
rapport environnemental. 
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3 Présentation du territoire communal 
 

3.1 La commune de Servon-sur-Vilaine 
 
Servon-sur-Vilaine est une commune du département ŘŜ ƭΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜ, située à un peu plus de 10 kilomètres Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳ 
Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ wŜƴƴŜǎΦ 9ƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƛǘ 3 953 ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ нлн1 ŘŜ ƭΩLb{99 en vigueur au 1er janvier 2024. La 
superficie de la commune est de 1 526 ha, pour une densité de 249,3 habitants/km² sur le territoire communal. 
 

 
Localisation de Servon-sur-Vilaine au sein du Pays de Châteaugiron Communauté (EPCI) 

 
Dans le prolongement des prospectives démographiques du SCoT du Pays de Rennes, Servon-sur-Vilaine se prépare à devenir 
une ville de 5 000 habitants d'ici 2030, soit en moyenne 85 nouveaux habitants par an à compter de 2013. Sur la durée du PLU 
2019-2030, la commune de Servon sur Vilaine accueillerait approximativement 1 000 habitants. 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ǇƻǎǘǳǊŜ ǇǊƻŀŎǘƛǾŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŘŜ 
produire en moyenne 50 logements par an durant la durée de vie de ce PLU. Ce nombre de logements doit être suffisant pour 
accueillir de ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ŀōǎƻǊōŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 
maintien de la population résidente. Il est compatible avec les objectifs définis dans le SCoT du Pays de Rennes et dans le PLH 
de la communauté de communes du Pays de Châteaugiron Communauté. 
 
Le 7 juin 2023, la ville a engagé une phase importante de son projet de territoire en approuvant le dossier de création de la 
ZAC multisites du Champ Marqué, qui doit lier ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 
 

3.2 Localisation des sites de la ZAC Le Champ Marqué 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΣ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Υ 

a Les sous-secteurs du Champ marqué et de la Chaussée, en extension urbaine au Nord du pôle urbain. 

a Les sous-ǎŜŎǘŜǳǊǎ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳ Ŝǘ [ŀšƴƴŜŎΣ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴΦ 

 
La surface totale du périmètre du projet est de 18,9 ha. Cette surface comprend environ 15,7 ha sur le secteur dit Champ 
marqué en extension, et 3,2 ha en renouvellement urbain dans le centre-bourg au secteur Clémenceau et ses abords. 
 



Servon-sur-Vilaine ς procédure de DUP emportant mise en compatibilité du PLU ς évaluation environnementale - rapport 12 

 
Localisation de la ZAC Le Champ Marqué (source : dossier de création de la ZAC) 

 
3.2.1 Secteur Champ marqué 
 
{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Champ marqué ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ w5млмΣ ŀȄŜ 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ǾŜǊǎ CƻǳƎŝǊŜǎΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de 15,7 hectares dont 13,2 constructibles 
dans le projet de ZAC et 2,5 hectares de zones naturelles protégées et mises en valeur. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŜƴǘǊŜ ǉǳŀǘǊŜ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ Υ  

a La zone agglomérée principale de Servon-sur-Vilaine au Sud (notamment la ZAC du Vallon 1), qui concentre toutes les 
fonctions urbaines de la commune.  

a [Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ DǳƛƴƻƴƴƛŝǊŜ ŀǳ bƻǊŘΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

a ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ  

a 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōŃǘƛǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 
 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ ±ŀƭƭƻƴ мΣ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
directe de la centralité urbaine et situé au Sud du secteur Champ marqué, pour inclure la Guinonnière, hameau regroupant 
ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ  
 
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ ±ŀƭƭƻƴ мΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ Řǳ t[¦Φ  
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Le secteur Champ marqué, en extension urbaine est découpé en deux sous-secteurs de 15,3 ha au total :  

1. Champ Marqué 

2. La Chaussée  
 

 
Périmètre du secteur Champ marqué et identification des sous-secteurs (source : dossier création ZAC) 

 
3.2.2 Secteur Clémenceau  
 
Site stratégique de la centralité de Servon-sur-±ƛƭŀƛƴŜΣ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ Ŝƴ ŎǆǳǊ Řǳ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 3,2 hectares dont 3 
ha constructibles, et 0,2 ha de zones naturelles protégées et mises en valeur dans le projet de ZAC, regroupe à la fois des 
emprises foncières maitrisées par la commune de Servon-sur-±ƛƭŀƛƴŜΣ Ǿƛŀ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ǉǳŜ ŘŜǎ 
ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ȅ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞΦ 
 
Situé en partie centrale du tissu urbain, il constitue avec le reste du centre-ōƻǳǊƎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
comprenant commerces, services, équipements, et desservi par la RD101 (rue du Maréchal Leclerc au droit du secteur), axe 
majeur ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŘŜƴǎŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ±ƛƭƭŜ Ŝǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŀǳ bƻǊŘ ǇŀǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇǳōƭƛŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳƛ 
accompagne le cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ [ŀ [ƻƛǊƛŜΦ 
 
Du fait de son positionnement, ce secteur présente de forts enjeux pour la commune, notamment en termes de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville, répondant aux besoins des ménages de la 
commune. Par ailleurs, ce secteuǊ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŜǊǾƻƴ ǎǳǊ ±ƛƭŀƛƴŜ 
Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΦ   
 
  

1 

2 
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Le secteur Clémenceau est découpé en quatre sous-secteurs de 3,2 ha au total :  

1. Clémenceau  

2. Laënnec 

3. Clémenceau Nord 

4. Loirie Est 
 

 
Périmètre du secteur Clémenceau et de ses sous-secteurs (source : dossier création ZAC) 

 

  

3 

1 

2 

4 



Servon-sur-Vilaine ς procédure de DUP emportant mise en compatibilité du PLU ς évaluation environnementale - rapport 15 

4 [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ en vigueur 
 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł {ŜǊǾƻƴ-sur-±ƛƭŀƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ло ƧǳƛƭƭŜǘ нлмфΦ Lƭ ŀ ŘŜǇǳƛǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Υ 

a ¦ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Ŝƴ ŎƻǳǊǎ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŀǊŜ ƴƻǊŘύΦ 

a Une modification n°2 approuvé le 03 mai 2021 (modifications diverses du PLU). 

a Une modification simplifiée n°1 en cours (reformulation règlement écrit). 
 
/Ωest un document réglementaire de planification urbaine. Il présente une vision prospective et des objectifs clairs formulés 
Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΦ [Ŝ t[¦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŦƛƎŞΣ ƛƭ ŞǾƻƭǳŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
pour prendre en compte les besoins qui surviennŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ŞƳŜǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ, dont le projet de ZAC 
Le Champ Marqué fait partie. 
 

4.1 Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
 
[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ orientations suivantes, retranscrites au 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Υ 

a !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Ĭ /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Ĭ Organiser le développement de la commune. 

a Permettre un développement équilibré et préserver les ressources du territoire. 

Ĭ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Ĭ Fixer des objectifs en matière de sobriété territoriale. 

a Programmer un développement économique stratégique 

Ĭ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

Ĭ Affirmer le rôle de Servon-sur-Vilaine dans les dynamiques économiques intercommunales. 
 
Le projet de ZAC le Champ Marqué, par sa localisation, sa programmation, son aménagement, son architecture, ses ambitions 
paysagères et environnementale, ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ces orientations. 
 

4.2 Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) 
 
Le PLU en vigueur prévoit plusieurs OAP sur le territoire communal. Une OAP reprend notamment une partie du secteur 
Clémenceau de la ZAC du Champ Marqué. Celle-Ŏƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ оф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ у ƭƻŎŀǘƛŦǎ 
sociaux, pour une denǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ƭƻƎΦκƘŀ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 
 

 
OAP « Clémenceau » (source : PLU de Servon-sur-Vilaine en vigueur) 
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4.3 Règlement graphique 
 
4.3.1 Le secteur Champ marqué en extension urbaine et renouvellement urbain 
 

 
Extrait du règlement graphique du PLU en vigueur 

 

a Le sous-secteur Champ Marqué en extension urbaine 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ н!¦ŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ « zone naturelle, non équipée ou insuffisamment équipée à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘΣ ŎŜǘǘe 
zone est protégée de toute implantation susceptible de nuire à sƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǎƻƭ ǇƻǳǾŀƴǘ 
ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǎΩŜȄŜǊŎŜǊΦ » (extrait du PLU en vigueur). {ƻƴ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ de la 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳtilité publique emportant mise en compatibilité du PLU. 
 
Le règlement graphique identifie des haies ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
 

a Le sous-secteur La Chaussée en extension urbaine 
 
Il est situé en zone naturelle N. « Elle correspond aux boisements et grands ensembles naturels (GEN) de la commune qui sont 
Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊie) ont été 
pris en compte dans ce zonage en suivant les courbes de niveaux. » (extrait du PLU en vigueur). 
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ou susceptible de changer de destination. 
  



Servon-sur-Vilaine ς procédure de DUP emportant mise en compatibilité du PLU ς évaluation environnementale - rapport 17 

4.3.2 Le secteur Clémenceau en renouvellement urbain 
 

 
Extrait du règlement graphique du PLU en vigueur 

 

a Le sous-secteur Clémenceau en renouvellement urbain 
 
Il est situé en zone urbaine Uca. « /ƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦Ŏŀ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘΣ 
à accueillir commerces, services et équipements propres à assurer la diversité des fonctions, la présence d'emplois et l'animation 
des quartiers centraux. » (extrait du PLU en vigueur). 
 
Le règlement graphique identifie le secteur dans le périmètre de centralité de la commune. Y sont également localisés de 
nombreux élément de patrimoine bâti à préserver ainsi que des secteurs de diversité commerciale à protéger. Enfin y est 
localisé sur la ǊǳŜ DŜƻǊƎŜǎ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L151-нн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

a Le sous-secteur Laënnec en renouvellement urbain 
 
Il est situé en zone urbaine Ucb. « /ƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ {ŜǊǾƻƴ-sur-Vilaine, le secteur Ucb a 
ŎƻƳƳŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞ ŀǳȄ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. » (extrait 
du PLU en vigueur). 
 
Le règlement graphique identifie une partie de ce secteur dans le périmètre de centralité de la commune. 
 

a Le sous-secteur Loirie Est en renouvellement urbain 
 
Il est situé en zone urbaine Ue. « Cette zone couvre les extensions récentes agglomérées au centre-bourg. Elle est affectée 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƴƻƴ ƴǳƛǎƛōƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉǳōƭƛcs de 
la commune. » (extrait du PLU en vigueur). 
 

4.4 Règlement écrit 
 
Le ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǇǊŜƴŘ ǇŀǊt 
la ZAC du Champ Marqué. 
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5 !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
 

5.1 Le Schéma wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ 
 
Le SRADDET fixe les objectifs de moyen et long termes en lien avec plusieurs thématiques : équilibre et égalité des territoires, 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ƎŜǎǘƛƻƴ 
économŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ Il se 
substitue aux schémas sectoriels idoines : SRCE, SRCAE, SRI, SRIT, PRPGD. 
 
Il fixe 38 objectifs et de nombreux sous-objectifs, regroupés en 5 thématiques et déclinés en une carte illustrative : 

a 1. Raccorder et connecter la Bretagne au Monde. 

a 2. Accélérer notre performance économique par les transitions. 

a 3. Faire vivre une Bretagne des proximités. 

a 4. Une Bretagne de la sobriété. 

a 5. Une Bretagne unie et solidaire. 
 
Le SRADDET doit évoluer pour tenir compte des dispositions de la loi Climat et Résilience. 
 

 
Carte de synthèse indicative du SRADDET Bretagne 

 

5.2 Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Rennes 
 
Institué par la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000, le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) 
ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ǎǳǊ нл ŀƴǎΦ  
 
Le SCoT du Pays de Rennes a été approuvé le 29 mai 2015 et modifié le 22 octobre 2019. Il a été mis en révision le 15/11/2022, 
notamment pour intégrer les dispositions de la loi Climat et Résilience. 
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/Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎƻƴǘ ƭŀ 
lutte contǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ±ƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŀōƻǊŘŜ ŘŜ 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘƘŝƳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 
Ce schéma, définit une stratégie de territoire déclinée sur 15 ans et est composé de plusieurs documents :  

a [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

a [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΣ 

a [Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ t[¦ƛΣ t[¦Σ t[IΣ t5¦ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό½!5Σ ½!/Σ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рллл ƳнΣ 
ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рƘŀΧύΦ 

 
[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ мо ǘƘŝƳŜǎ Υ 

a Un pays « Ville archipel » : une organisation pertinente du territoire 

a Un développement assumé, soutenable et sobre 

a Un pays attractif et dynamique avec une capitale régionale, moteurs pour la région Bretagne 
 
Au sein de ce Schéma de Cohérence Territoriale, Servon-sur-±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ 
secteur. 
 
[Ŝǎ tƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 
ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Υ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŀŎŎǳeil 
de tous les habitants, offre en transport collectif. Ces secteurs peuvent accueillir une croissance démographique permettant 
de maintenir et développer leur offre de commerces, services et équipements nécessaires aux besoins des habitants. En outre, 
les Pôles ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ tƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ 
en appui du Pôle structurent de bassin de vie. 
 
Le document graphique n°1 du DOO localise la gestion des équilibres entre espaces naturels et espaces urbanisés pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {/ƻ¢Σ Řƻƴǘ {ŜǊǾƻƴ-sur-Vilaine. 
 

 
Extrait du DOO du Pays de Rennes 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ½!/ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр ŀƴǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴs 
du SCoT révisé et en vigueur à date, pour prendre notamment en compte la mise en place du ZAN. 
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5.3 [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ du Pays de Châteaugiron 
 
Le PLH de la communauté de communes du Pays de Châteaugiron a été validé le 20 septembre 2018 pour une application sur 
les années 2018-2023. 
  
Il définit un scénario de développement pour le territoire de l'EPCI en termes d'habitat. Aussi plusieurs orientations sont 
retenues : 

a Encourager la construction de logements abordables, 

a aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 

a Répondre aux besoins spécifiques, 

a Des logements performants et économes en énergie, 

a Renforcer le rôle de la communauté de communes dans l'animation et le suivi du PLH. 
 
En tant que pôle de proximité, Servon-sur-±ƛƭŀƛƴŜ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ рллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ 
2023 avec une production de 60 log./an entre 2017 et 2030 et augmenter la production de logements aidés avec un objectif 
de 18% du parc immobilierΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ 
minimum de densité de 20 log./ha. 
 

 
Extrait PLH du Pays de Châteaugiron 

 

 
Extrait PLH du Pays de Châteaugiron 

 
Les objectifs de densité prévus par le document seront dépassés par le projet pour répondre aux enjeux définis par la loi Climat 
Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘΩŀƻǶǘ нлнмΦ 
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5.4 Le Plan Climat Air Energie Territorial du Pays de Châteaugiron (PCAET) 
 
Le Plan Climat Air Energie du Pays de Châteaugiron a été arrêté par le Conseil Communautaire le 20 septembre 2018.  Sa 
stratégie se déploie ainsi selon 3 grands axes : 

a La maîtrise des consommations énergétiques ; 

a Le développement des énergies renouvelables ; avec 2 filières priorisées : le solaire thermique et photovoltaïque et le 
bois. 

a [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 9bwΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ Υ 

a Développer le solaire sur le territoire : Ombrières de parking : 1000 places couvertes d'ici 2030 soit 1,8 GWh o Toitures 
PV individuelles, un objectif de 1000 kits autoconsommation d'ici 2030 soit environ 100 toitures par an (donc 5% des 
nouvelles constructions) soit 3 GWh o PV sur bâtiments collectifs : un cap de 5 installations par an soit 5 GWh 

a Renforcer la filière bois : hypothèse de 3 chaufferies bois avec réseau de chaleur urbain soit 4 GWh. 
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6 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

6.1 Le contexte urbain, bâti et archéologique 
 
6.1.1 Le contexte urbanisé du secteur Champ marqué 

 

 
 

¶ Les franges du site 

 

Le projet, en extension urbaine, s'inscrit dans la continuité de plusieurs entités urbaines distinctes : 

¶ Au Nord le hameau de la Guinonnière composé de quelques bâtiments historiques autour desquels prennent places 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ рл Ł ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

en partie Sud en limite avec le périmètre du Champ marqué. 

 

 
Constructions historiques et récentes du hameau de la Guinonnière 
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¶ Au Nord-Ouest sont implantées sur de grandes parcelles quelques maisons datant des années 60, très visibles depuis 

le grand paysage. 

 

 
Constructions situées au Nord-Ouest du site, rue Creuse 

 

¶ ! ƭΩ9ǎǘΣ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ w5млмΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ǎƻǳǎ-ǎŜŎǘŜǳǊ άLa ChausséeέΦ 

 

 
aŀƛǎƻƴ ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5млм ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ άLa Chausséeέ 

 

¶ Au Sud la ZAC du Vallon ŎƻƳǇƻǎŞŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Ŝƴ wҌмҌ/Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ 

immeuble de logements collectifs en R+2+A et R+3.  En partie Ouest de cette ZAC, le long de la rue Creuse prennent 

ǇŀǊǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 

 
Maisons individuelles et immeuble de logements collectifs sur la ZAC des Vallons 
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¶ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

 

Le site du Champ marqué Ŝǎǘ ǇŜǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ {ǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜȄƛǎǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ {ǳŘ-

Est du périmètre, implantée sur une grande parcelle de 2730 m². 

 

 
Maison individuelle existante sur le secteur du Champ marqué 

 

Le sous-secteur La Chaussée Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Υ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜǎ ƘŀƴƎŀǊǎ Ŝƴ ǘŀǳƭŜΣ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řŀǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ слΦ 

 

 
Constructions sur le sous-secteur La Chaussée 
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6.1.2 Le contexte urbanisé du secteur Clémenceau 

 

 
 

¶ Les franges du site 

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ {ŜǊǾƻƴ-sur-Vilaine. Celui-ci est composé en grande partie 

de maisons de ville dense, alignées sur rue et souvent construites avec des murs en pierre et une toiture bi-pans en ardoise. 

/Ŝ ōŃǘƛ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜs au 

Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ Υ ǇŜǘƛǘǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ōŃǘƛ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 

On y trouve également plusieurs fonctions urbaines qui profitent à son attractivité : des équipements publics majeurs (hôtel 

ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŞŎƻƭŜύ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 

positionnés en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

 
[ΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {ŜǊǾƻƴ-sur-Vilaine 
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¶ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

 

Sur le sous-secteur Clémenceau, le bâti est principalement constitué de constructions historiques en pierre et ardoise et de 

hauteur R+1+C, alignées sur la rue du Maréchal Leclerc et la rue Georges Clémenceau. Quelques commerces prennent place 

en rez-de-chŀǳǎǎŞŜ όǳƴŜ ōƻǳŎƘŜǊƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ōŀǊ ǘŀōŀŎύΦ [Ŝ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΣ ǇŜǳ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǇǊƛǾŞΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

de nombreuses constructions annexes de type garages et hangars. Au sud, le long de la rue Georges Clémenceau est implanté 

un garage automobile toujours en activité. 

 

 
Le site depuis la rue du Maréchal Leclerc (à gauche) et le garage rue Georges Clémenceau (à droite) 

 

 
/ǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳ 

 

Le sous-secteur Laënnec est composé de maisons individuelles des années 50-60 implantées sur de longues parcelles en lanière 

ŀǾŜŎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƎŞƴŞrale. 

 
6.1.3 Le contexte archéologique 
 
Le règlement graphique du PLU de Servon-sur-±ƛƭŀƛƴŜ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de Bretagne a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлнн Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀŘǊŜ 

ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ½!/Σ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŘŞŎƻǳƭŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲ нлно-282 portant prescription de diagnostic 

archéologique. Celui-Ŏƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩLbw!tΦ 
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6.2 Les activités et les équipements 
 

6.2.1 L'armature commerciale à l'échelle communale et extra-communale 

 

¶ Commerces et services 

 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŜǊǾƻƴ ǎǳǊ ±ƛƭŀƛƴŜΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΦ /ŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ bƻȅŀƭ-sur-

Vilaine et Châteaubourg, situés à moins de 10 minutes en voiture de Servon sur Vilaine et qui disposent notamment de grandes 

surfaces.  

 

La commune voit se développer une offre commerciale dense qui couvrent la quasi-totalité des besoins (commerces de 

ōƻǳŎƘŜΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŞǇƛŎŜǊƛŜΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƾƭŜ ŀǳǎǎƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ. Cette offre fait de Servon-sur-Vilaine 

une commune en capacité de couvrir une part importante des besoins marchands et non-marchands de ses habitants, ce qui 

contribue à la qualité de son cadre de vie et son attractivité. 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 

réinvestissement du centre-ville en proposant une forte proportion de logements en renouvellement urbain, ce qui devrait 

conforter le commercŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ł ǘŜǊƳŜΦ  

 

 
 

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘϥŞǘǳŘŜ 

 

Le secteur de Champ marqué ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Şǘŀƴǘ 

principalement situé en centre-ville.  

 

Le secteur Clémenceau au contraire, étant donné de sa position en centralité, intègre une forte présence de commerce au 

sein de son périmètre et aux alentours.  

 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ōƻǳŎƘŜǊƛŜ Ŝǘ ǎǳǇŞǊŜǘǘŜ ǎǳǊ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳύΦ Lƭ ǎΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

de locaux commerciaux en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊǳŜ aŀǊŞŎƘŀƭ [ŜŎƭŜǊŎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

place piétonne qui sera créée dans le projet. 
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¶ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 

Commune périurbaine de Rennes, Servon-sur-±ƛƭŀƛƴŜ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǊŜǎǘŜ ǳƴ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 

 

En 2020, 28 exploitations dont le site principal est implanté sur la commune de Servon-sur- Vilaine, ont été recensées. Ces 

exploitations génèrent 69,2 emplois directs en équivalent temps plein. On peut également noter la présence sur le territoire 

communaƭΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŀƎǊƻ-alimentaires. 

 

Les 28 exploitations mettent en valeur une surface totale de 1298 ha, soit une Surface Agricole Utilisée (SAU) moyenne par 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ псΣп ƘŀΣ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ {!¦ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine qui est de 62,9 ha. En 10 ans (2010-

2020), la SAU des exploitations de Servon-sur-±ƛƭŀƛƴŜ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ сΣр҈ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞŜ ǎǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 

[ŀ {!¦ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŜǊǾƻƴ-sur-Vilaine peut 

ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ Ł ƭŀ t!/ύ 

permet de connaitre la surface agricole communale. Ainsi, en 2021, 68% de la superficie communale est déclarée à la PAC, soit 

млор ƘŀΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ Ł ср҈ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ŀǳȄ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique 

des exploitations vers la polyculture-polyélevage. 
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6.2.2 Les équipements 
 

¶ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎΣ {ŜǊǾƻƴ-sur-Vilaine est identifié comme pôle de proximité. A ce titre la commune complète le 

maillage urbain et organise le renforcement des fonctions complémentaires avec les autres polarités. Le SCoT prévoit 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

 

Servon-sur-Vilaine possède sur son territoire plusieurs équipements de natures différentes. Ainsi nous pouvons recenser :  

¶ 5Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Υ 

o Une micro-crèche privée, une MAM. Une microcrèche intercommunale est prévue en 2024. 

o Un groupe scolaire public. 

o Une école privée maternelle et élémentaire. 

o Un centre de loisirs. 

o Un espace jeunes. 

o Un restaurant scolaire. 

¶ Des équipements sportifs : 

o Des terrains de sport 

o Un complexe sportif 

¶ Un tiers-lieu comprenant notamment une médiathèque 

 
/Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ /ƘŀǘŜŀǳƎƛǊƻƴ ǇŀǊ : 

¶ Des espaces multi-accueil de la petite enfance. 

¶ Une école de musique. 

¶ Un espace aquatique. 

¶ Un pôle tennis. 

¶ Un complexe sportif (salle de sport de dimension régionale). 
 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ de nouveaux élèvesΦ [ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

logements collectifs devrait favoriser la rotation dans le parc ancien et le réinvestissement par de jeunes ménages qui viendront 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŝǾŜǎΦ 

 

 

 

 

 

 Équipements sportifs 

 Équipements scolaires 

 Équipements culturels 

 Équipements autres (hôtel de ville, cimetière)  
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¶ Proches des sites de projet 

 

 
Les équipements publics de Servon-sur-Vilaine 

! ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Champ marqué Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 

extérieurs et de salles multisports. 

 

 
Gymnase (à gauche) et cimetière (à droite) 
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6.3 Le diagnostic physique 
 

6.3.1 Contexte topographique 
 

Le territoire de Servon-sur-Vilaine est inscrit dans le massif armoricain, à proximité du bassin rennais formant une cuvette aux 

ƭŞƎŜǊǎ ǊŜōƻǊŘǎ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŀǊƳƻǊƛŎŀƛƴΦ  

De manière générale, la topographie de Servon-sur-±ƛƭŀƛƴŜ ǾŀǊƛŜ ŘŜ ор Ƴ bDC Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ ŀǳ ǎǳŘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 

87 m sur le plateau au nord. Le point le plus haut de la commune se situe au lieu-Řƛǘ ζ [ŀ /ǊƻƛȄ Wŀƭǳǎ η Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 

coƳƳǳƴŜΦ [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΣ Ŝǎǘ ŘŞŎƻǳǇŞ Ŝƴ о ǇŀǊǘƛŜǎ Υ  

¶ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΣ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜΣ ŜƭƭŜ ŎǊŞŞŜ ǳƴ ŘŞƴƛǾŜƭŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Τ  

¶ [Ŝǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŜȄǇƻǎŞǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ Τ  

¶ Un plateau au nord de la commune, constituant le point le plus haut.  
 

[Ŝ ōƻǳǊƎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

sud. 

 

 
Carte topographique de Servon-sur-Vilaine 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ǾŀǊƛŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŘŜ пр ƳbDC Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ /ƭŞƳŜƴŎŜŀǳΣ Ł тл ƳbDC ŀǳ bƻǊŘ-Ouest 

du secteur du Champ marqué. La partie la plus haute se situe donc au Nord-Ouest du site, correspondant au plateau, et la plus 

basse au Sud sur le versant de vallée. 

 

6.3.2 Contexte hydrographique 
 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ŀƴǘŀŎƘŜ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ avec 

l'Ille (FRGR0009b). 

 

 
Limites du bassin versant de la Vilaine sur la commune de Servon sur Vilaine 
































































































